
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mars 2024 

Bonjour à tous,  
 
Le temps des sucres bat son plein depuis quelques semaines déjà et une saison exceptionnelle semble s’annoncer. Nous saluons 
nos nombreux acériculteurs Albanois qui travaillent durement pour suivre le rythme de mère Nature. Comme nous tous, 
plusieurs ont fait face à une panne de courant d’au-delà de 24 heures. Ce fut un défi pour chacun d’entre nous. À cet effet, nous 
aimerions vous rappeler que la Sécurité publique recommande d’avoir en votre possession une trousse d’urgence contenant les 
articles nécessaires pour vous permettre de subsister et de répondre aux besoins de votre famille pendant les trois premiers 
jours d’un sinistre. Quant à la Municipalité, elle s’engage à mettre un centre d’hébergement à votre disposition après les 24 
premières heures du sinistre. Nous avons d’ailleurs fait l’acquisition d’une génératrice afin de rendre le centre communautaire 
autonome. La livraison est prévue pour le mois d’avril prochain.  
 
Malgré l’approche du printemps, nous continuons à recevoir des précipitations de neige. Nous cumulons présentement 140 cm 
de précipitations pour la saison hivernale 2023-2024. Le contrat de déneigement municipal prévoit un total de 200 cm. Nous 
sommes donc enthousiastes de ne pas atteindre ce seuil cette année. Il faut se rappeler que nous avons reçu 270 cm de neige 
pour la saison hivernale 2022-2023et que la Municipalité a eu à absorber des frais supplémentaires considérables puisque ces 
surplus n’avaient pas été prévus au budget 2023. Le Conseil a pris la décision d’inclure ces montants au budget 2024 lors de 
sa préparation en octobre dernier. Il va de soi que si le seuil n’est pas atteint, le Conseil envisagera de diminuer la prévision 
budgétaire pour le poste de déneigement pour l’année 2025. 
 
Finalement, je vous invite à consulter le résumé de la rencontre du Comité de l’avenir de l’église qui s’est tenue le 21 février 
dernier. Vous le trouverez à l’intérieur du présent Albanois. Je vous invite également à la journée « Portes ouvertes de l’église 
» qui se tiendra le 14 avril 2024 de 10 h à 13 h en vue des réflexions quant à son avenir.  
 
 Au plaisir de vous y voir nombreux!  
 
Deny Lépine, maire 
 
Bonjour à tous,  
 
Je vous informe qu’une nouvelle loi est entrée en vigueur concernant la démolition d’un immeuble construit avant 1940. Il ne 
nous est dorénavant plus possible de délivrer un permis de démolition pour ce type d’immeuble. Un avis à la ministre de la 
Culture et des Communications doit être transmis 90 jours avant la délivrance d’un permis ou d’un certificat d’autorisation 
relatif à la démolition d’un immeuble construit avant 1940. Donc, si vous avez un projet de démolition d’un tel immeuble, il 
sera important de nous aviser le plus tôt possible en raison des délais de traitement. 
 
Par ailleurs, nous aimerions vous rappeler qu’un règlement relativement au bruit est en vigueur et se lit comme suit : Le fait de 
faire, de provoquer, de tolérer ou d’inciter à faire, de quelque façon que ce soit, du bruit susceptible de troubler la paix, la 
tranquillité, le confort, le repos, le bien-être d’une ou de plusieurs personnes du voisinage est prohibé.  
 
Nous vous remercions de maintenir la quiétude au sein de votre municipalité. 
 
Étienne Blouin, inspecteur 
 
 
 
 
 
 

11 décembre 2023 à 19h30  

8 avril 2024 à 19 h 30  
 



 

Vente pour non-paiement de l’impôt foncier 
Le conseil municipal mandate la directrice générale et greffière-trésorière, madame Mélodie 
Couture-Montmeny, ou son substitut, conformément aux articles 1022 et suivants du Code 
municipal, à transmettre à la MRC de Portneuf, la liste des immeubles à être vendus pour non-
paiement des taxes municipales et/ou scolaires. Le conseil municipal autorise la directrice 
générale et greffière-trésorière ainsi que le maire, ou leurs substituts, en vertu de l'article 1038 du 
Code municipal, à enchérir et acquérir un ou des immeubles visés par cette liste, le cas échéant. 
 
Caractérisation des odeurs et modélisation de l’impact-odeur d’une usine de traitement des 
eaux usées – Mandat à AtmoDC inc 
La Municipalité de Saint-Alban octroie à AtmoDC inc le mandat de la caractérisation des odeurs et 
modélisation de l’impact-odeur d’une usine de traitement des eaux usées selon leur offre de 
services au montant de 9 740 $ plus taxes. 
 
Autorisation de signature – Entente avec la Corporation de gestion du Parc naturel régional 
de Portneuf   
M. Deny Lépine, maire et Mme Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale et secrétaire-
trésorière sont autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, l’entente avec la CGPNRP, tel 
que déposé. 
 
Autorisation de signature – Vente du lot 6 602 220 du cadastre du Québec à Mme Christina 
Perron 
M. Deny Lépine, maire ou M. Christian Caron, maire suppléant, conjointement avec Mme Mélodie 
Couture-Montmeny, directrice générale et greffière-trésorière ou Mme Denise Trépanier, greffière-
trésorière-adjointe, et sont par les présentes autorisés à signer l’acte de vente. 
 
Adoption de la tarification du camp de jour 2024 
Le conseil décide de maintenir à 8 semaines la durée du camp de jour et fixe les coûts pour 
l'inscription des jeunes de Saint-Alban, au camp de jour 2024. Temps plein (5 jours/semaine) : 
400.00 $ - 1er enfant, 375.00 $ - 2e enfant d'une même famille, 360.00 $ - 3e enfant d'une même 
famille, 350.00$ - 4e enfant et suivants d'une même famille. Temps partiel (1 semaine sur 2, 4 
semaines consécutives ou deux jours par semaine) : 275.00 $ par enfant. Les heures d’ouverture 
sont prolongées afin d’y inclure le service de garde et ainsi abolir les frais de service de garde. Les 
heures d’ouverture sont de 7 h 00 à 17 h 30. Les frais relatifs aux inscriptions doivent être acquittés 
avant le 7 juin 2024. 
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Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs  Loisirs@st-alban.qc.ca 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 
Urgences :    911 

Deny Lépine, maire      418 326-1410 
        maire@st-alban.qc.ca 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 

mailto:Loisirs@st-alban.qc.ca
mailto:info@parcportneuf.com
mailto:maire@st-alban.qc.ca
mailto:info@st-alban.qc.ca
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Achat de têtes de luminaire – Mandat à Lumenco inc  
La Municipalité procède à l’achat de vingt têtes de luminaire auprès de Lumenco inc, le tout selon 
leur soumission de 4 503.00 plus taxes. 
 
Balayage de rue – Mandat à Les Entreprises Trema 
La Municipalité de Saint-Alban accorde aux entreprises Trema le contrat de balayage des rues 
pour les années 2024 et 2025, au montant de 4 200.00 $ + taxes pour 2024 et 4 325.00$ plus 
taxes pour 2025. 
 
Achat d’un système de feux clignotants – Mandat à Signalisation Kalitec inc 
La Municipalité de Saint-Alban procède à l’achat d’un système de feux clignotants pour le passage 
pour écoliers auprès de Signalisation Kalitec, le tout selon leur soumission de 2 948.37 $ plus 
taxes.  
 
Achat d’ancrages pour les buts de soccer - Mandat à Sport Direct.ca 
La Municipalité de Saint-Alban procède à l’achat d’ancrages pour les buts de soccer auprès de 
Sport Direct.ca, le tout selon leur soumission de 1 199.80 $ plus taxes. 
 
Participation financière au service de transport adapté de Portneuf pour l’année 2024 
La Municipalité de Saint-Alban confirme l'adoption du plan de transport adapté, de la tarification et 
des prévisions budgétaires 2024. La Municipalité de Saint-Alban confirme sa participation 
financière annuelle pour 2024 au montant de 2 705.00 $. 
 
Adoption du premier projet de Règlement URB-05.17 modifiant le Règlement de zonage 
numéro URB-05 afin de créer une zone résidentielle de haute densité RC-3 et d’agrandir la 
zone mixte M-1 à même la zone récréative REC-9 
Le Conseil adopte le premier projet de Règlement numéro URB-05.17 modifiant le Règlement de 
zonage numéro URB-05 afin de créer une zone résidentielle de haute densité RC-3 et d’agrandir 
la zone mixte M-1 à même la zone récréative REC-9. Le Conseil fixe la date de l’assemblée 
publique de consultation au lundi 8 avril 2024 à 18 h 45 au centre communautaire Fernand 
Marcotte. 
 
Adoption du premier projet de URB-05.18 modifiant le Règlement de zonage numéro URB-
05 afin d’autoriser un nouvel usage dans la zone agricole dynamique A-5 
Le conseil adopte le premier projet de Règlement numéro URB-05.18 modifiant le Règlement de 
zonage numéro URB-05 afin d’autoriser un nouvel usage dans la zone agricole dynamique A-5. 
Le Conseil fixe la date de l’assemblée publique de consultation au lundi 8 avril 2024 à 19 h 00 au 
centre communautaire Fernand Marcotte. 
 
Adoption du premier projet de Règlement URB-01.05 modifiant le plan d’urbanisme numéro 
URB-01 afin de modifier la carte des grandes affectations du territoire 
Le conseil adopte le premier projet de Règlement numéro URB-01.05 modifiant le plan 
d’urbanisme numéro URB-01 afin de modifier la carte des grandes affectations du territoire. Le 
Conseil fixe la date de l’assemblée publique de consultation au lundi 8 avril 2024 à 19 h 15 au 
centre communautaire Fernand Marcotte. 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Source  : Glissement de terrain | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 
 

Sécurité civile 
 

Le  systèm e  de  sécurité  civile  du Québec repose  su r un partage  cla ir des re sponsab ilité s en tre  
d iffé ren ts acteurs. Notam m ent le s citoyens, le s organ isa tions e t le s en treprises, le s m unicipa lité s e t 
le s m unicipa lité s régionales de  com té  (MRC) a insi que  le  Gouvernem ent. 
 
Com m e citoyen, vous ê te s invité  à  : 

• Prépare r votre  p lan  fam ilia l d 'u rgence . 
• Avoir en  tou t tem ps une  trousse  d ’urgence  pour subsiste r pendan t le s 3 p re m ie r s  jou r s  

d 'une  situa tion  d 'u rgence  ou  pour em porte r en  cas d 'évacuation. 
• Vous rense igne r, auprès de  votre  m unicipa lité , su r les risques de  sin istre  dans votre  loca lité  

e t connaître  le s m esures à  p rendre  pour vous p rotége r. 
• Faire  p reuve  de  p révoyance  e t de  p rudence  à  l’égard  des risques de  sin istre  p résen ts dans 

votre  environnem ent. 
• En cas de  sin istre , en  fonction de  votre  situa tion , in te rven ir a fin  d 'a ide r le s gens qu i vous 

en touren t en  a ttendan t du  renfort. 

En  situa tion  d 'u rgence  ou  de  sin istre , il vou s  re vie n t  d 'a ccom p lir  le s  p r e m ie r s  ge st e s  pour assure r 
votre  sécurité , ce lle  de  votre  fam ille  e t la  sauvegarde  de  vos b iens. 

Glisse m e n t  d e  t e r r a in   

Chaque  année  au  Québec, p rès d ’une  cen ta ine  de  cas d ’instab ilité  du  sol ou  de  glissem ent de  te rra in  
fon t l’ob je t d ’un  signalem ent auprès des au torité s m unicipa le s. Ils  se  p rodu isen t souven t au  
p rin tem ps ou  à  l’au tom ne . Leur fréquence  peu t augm ente r lors d ’événem ents m é téorologiques 
extrêm es. 

Les glissem ents de  te rra in  se  p rodu isen t le  p lus souvent dans les sols a rgileux, com m uném ent 
appe lés « gla ise  », e t au  bord  des cours d ’eau. 

Signalez aux au torité s m unicipa le s tou te  anom alie  su r votre  te rra in , com m e : une  fissure  su r un 
te rra in  en  pen te , un  renflem ent dans une  pen te , un  ébou lem ent ou un  écou lem ent inhab itue l d ’eau 
dans un  ta lus. 
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https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/urgences-sinistres-risques-naturels/quoi-faire-avant-pendant-apres-urgence-sinistre/glissement-terrain
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/urgences-sinistres-risques-naturels/comment-se-preparer-a-la-maison#c41589
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/urgences-sinistres-risques-naturels/comment-se-preparer-a-la-maison#c41599
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Biblio-Chut! Votre Bibliothèque! 
179, rue Principale         418.268.3557

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
______________________________________________________________________________________________________________ 

 

Le manga est un style de bandes dessinées d’origine japonaise maintenant présent partout dans le monde. Au Québec, 
l’esthétique manga fait partie de notre culture populaire depuis la fin des années 1970, introduit avec les classiques 
Goldorak, Albator et Candy. Aujourd’hui, on n’a qu’à penser au phénomène planétaire Pokémon pour comprendre 
l'engouement pour les mangas. Notez aussi que les mangas se lisent à l’envers, selon le sens de lecture traditionnel 
japonais, de droite à gauche ! 

Il existe plusieurs genres de manga, classifiés en fonction de l’âge et du sexe du lectorat : 

Komodo: ciblant les enfants, filles et garçons, les komodo mettent en scène de petits héros découvrant la vie au cours 
d’aventures hautement improbables (p. ex., Chi. Une vie de chat) 

Shōnen: destiné aux garçons adolescents, le shōnen est habituellement un manga d’action où sont mis en valeur le 
courage, la persévérance, l’amitié ou encore le don de soi (p. ex., One Piece). 

Shōjo: s’adressant aux adolescentes, les shōjo est un peu l'équivalent du shonen, mais aborde des sujets plus 
quotidiens (musique, sport, école, mode, etc.) et s'attarde plus sur les relations interpersonnelles… avec bien souvent 
des histoires d’amour en toile de fond (p. ex., Skip Beat). 

Seinen: visant un public de jeunes adultes (environ de 15 à 30 ans), les seinen abordent des sujets plus matures qui 
portent davantage à la réflexion (violence, politique, mort, religion, guerre, etc.) (p. ex. L’attaque des Titans) 

Josei : c’est le pendant féminin des seinen (15 à 30 ans), comme ils s’adressent à un public de jeunes femmes, les josei 
abordent des sujets plus délicats (sexe, décès, drogue, divorce, etc.) et de façon plus crue que dans les shōjo. 

Procédure d'emprunt 

Pour emprunter nos mangas, vous devez placer une demande de Prêt entre bibliothèques. Une fois dans Zportal, 
sélectionnez le Profil courant Réseau BIBLIO CNCA ou la collection du Réseau BIBLIO CNCA. Cherchez le titre de votre 
manga avec un numéro de tome (ex. One Piece 75). Placez votre demande, puis vous n'aurez plus qu'à attendre 
l'arrivée des mangas à votre bibliothèque. 

Pour emprunter nos mangas numériques, vous n'avez qu'à sélectionner une couverture ayant le bandeau «Disponible 
en version numérique». Pour un premier emprunt numérique, il est recommandé de consulter la page dédiée aux 
Livres numériques. Des guides et des tutoriels sont disponibles pour vous aider à apprivoiser le prêt numérique. En 
cas de problème, consultez la section Dépannage. 

 

Bonnes découvertes ! 
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Hommes Québec (hommesquebec.ca) est un organisme provincial fondé 
il y a 30 ans par le psychanalyste Guy Corneau. Sa mission est d’offrir 
aux hommes des espaces sécuritaires d’expression authentique afin de 
contribuer à leur mieux-être. Un nouveau groupe de parole Hommes 
Québec est à la recherche de participants dans la région de Portneuf. Les 
rencontres ont lieu le lundi aux deux semaines à Grondines. Pour plus 
d’information, les hommes intéressés sont invités à contacter Hommes 
Québec, via le site WEB (hommesquebec.ca) ou par téléphone au 
1 877 908-4545, poste 1. 
 

Cercle de parole et d’écoute pour hommes 
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La saison 2024 a commencée tôt cette année. Plein de bons 
produits sucrés sont maintenant disponible. Ne tardez pas 
pour passer vos commandes! Il est encore temps de 
réserver vos « Boites Sucrées » (Repas de cabane à 
réchauffer) 

À chaque dimanche: Tire sur la neige de 13h à 15 h 30 
  
(5$/pers 20$/famille) à volonté! 

Chasse aux Cocos de Pâques 
 
Lundi 1er avril. Hot-dogs sur place (2$) à 
partir de 12 h 30 (au profit des M&M 
roses 2024) Le départ de la chasse aux 
cocos sera à 14 h 00.  
 
Apportez votre panier pour les cocos. 
Nous avons une section pour les tout 
petits et pour les plus grands. (Maximum 
12 ans) 

Au plaisir de vous revoir !!       
Marie-Claude et Jean Suivez-nous :  
Facebook : lacabanesucrée 

Site internet : lacabanesucree.ca 
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